
 

MAIRIE d’ARREAU 

Conseil municipal du 27 avril 2026 

 

L’an deux mille vingt-six, le 27 du mois d’avril à 18 heures,  le conseil municipal de la ville d’Arreau, 

dûment convoqué, s’est réuni en salle du Conseil de la mairie d’Arreau. 

Date de convocation du conseil municipal le 21 avril 2026. 
 

 

PRESENTS:  

Philippe CARRERE, Maire, Marc CAUMONT, Stéphane AUZERAL, Kate MARIE CROCKER, Joëlle GARCES, 

adjoints. 

Béatrice BRABANT, Agnès LATAPIE, Christian GENIEZ, Anne-Laure JEAN BAPTISTE.  

 

ABSENTS EXCUSES  

Sylvie BIRABEN procuration à Marc CAUMONT 

Jean-Baptiste GRANGE procuration à Christian GENIEZ 

Éric DELCASSO procuration à Kate MARIE  

Raphael BENOIT procuration à Philippe CARRERE 

Jean-Laurent PEREZ  

Céline FRECHOU 

 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au nombre de 9 

et pouvant valablement délibérer, il a été conformément à l’article 29 du Code des Collectivités 

Territoriales, procédé à l’élection d’un secrétaire pris dans le sein du conseil. 

 

Agnès LATAPIE est élue secrétaire de séance. 
        

Approbation du compte rendu du conseil municipal du 20 mars 2026. 

Le compte rendu du conseil municipal du 20 mars 2026 est approuvé à l’unanimité. 

 

FONGILIBITE DES CREDITS                                                        (36-2026) 
  
Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil que le référentiel M57 étend à toutes les 
collectivités territoriales les règles assouplies offrant une plus grande marge de manœuvre et souplesse 
budgétaire aux gestionnaires et notamment en matière de fongibilité des crédits. 
 
Vu l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales, l’article 242 de la loi n°2018-1317 
du 28 décembre de finances pour 2019 et l’arrêté ministériel de la cohésion des territoires et des 
relations avec les collectivités territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 
décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités 
territoriales, 
 
Considérant que la commune d’Arreau a adopté par la délibération n°66-2022 en date du 6 juillet 2022 
la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023,  
 
Vu l’article L. 5217-10-6 du code général des collectivités territoriales, « dans la limite fixée à l’occasion 
du budget et ne pouvait dépasser 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, le conseil 
municipal peut déléguer la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, 
à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Dans ce cas, le conseil municipal est 
informé de ces mouvements de crédits lors de sa prochaine séance ». 
 
 
 



 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal : 

➢ Autorise M le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à 
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% des 
dépenses réelles de chaque section, pour : 

o Le budget principal 
o Le budget camping  
o Le budget eau et assainissement 

➢ Donne tous pouvoirs à M le Maire à prendre toutes les mesures ainsi qu’à signer tous les 
documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

Au registre sont les signatures, 

Philippe CARRERE 

Maire d’Arreau 
 


